Santé – Sécurité du Travail
Préambule

· 700 Décès

· 35000 Maladies Professionnelles par an

Innovation technologique =>amplification des risques nouveaux, évolution des conditions de travail

Grâce à l’effort de prévention réalisé sur ces 30 derniers années, le monde des accidents de travail à été divisé par 1.5, les accidents graves par 3 ainsi que les accidents mortels par 3

Le système français

Historique

-Le code de travail apparaît en 1841- (interdiction de faire de travailler les enfants de moins de huit ans et, réduction de la durée du travail)
En 1884, reconnaissance des syndicats

En 1898, loi sur les accidents de travail

En 1928, création des assurances sociales
En 1936, congés payés

En 1945, création de la sécurité sociale

Le droit du travail français est devenu :

Un droit bilatéral
Négociation collective

Organigramme du système français
Régi par le conseil supérieur de la prévention des risques professionnels et du Ministère du travail

CNAMTS

CRAM

CPAM

Cte HST

Cte CT

Cte Tech Loc

Cte Tech Nat

STATISTIQUES- BILANS

Le coût des accidents de travail
Quelques exemples chiffrés de coût direct mis à la charge des entreprises ou des prestations lorsque la sécurité sociale vise des préservations à la victime d’un accident de travail ou d’une maladie professionnelle.

Les éléments de base pris en compte :

· salaire minimum de calcul de rentes revalorisé périodiquement, en principe une ou deux fois l’an (valeur janvier= 1700 Euros/ans)
· salaire égal à 1.5 fois de salaire minimum

· une durée moyenne de versements

· d’indemnités journalières  pour incapacité temporaire calculée sur la bas du salaire minimum a de 1.5 fois de salaire minimum

· -- des taux d’incapacité permanents moyens, issus du barème indicatif d’invalidité prévu au code de la sécurité sociale.
· Pour les incapacités partielles permanentes inférieurs à 10%, la base de calcul est une indemnité en capital d’un montant forfaitaire.
Exemples annexés

Ces chiffres ne tiennent pas compte du coût indirect (remplaçant, sa formation, délais et qualité moindre, image de marque….)

La prévention

PLAN- SANTE au TRAVAIL

Créer une nouvelle dynamique ainsi

· amélioration durable de la prévention des risques professionnels

· -recul des risques

· Encouragement de la diffusion d’une véritable culture de prévention dans les entreprises.

QUATRE  OBJECTIFS :
- développer la connaissance des dangers, des risques et des expositions en milieu professionnel.

- Renforcer l’efficacité du contrôle

- Refonder les instances de concertration de pilotage paritaire de la santé au travail

- encourager les entreprises à être acteurs de la santé au travail (lauréats au concours d’initiative et de résultats !)

Il faut faciliter la mise en oeuvre de la démarche d’évaluation des risques professionnels

(Le Document Unique)

SYSTEME FRANÇAIS
Agrée par les caisses SS et AM

sur EvRP
 Cinq principes à respecter :
N° 1 : le chef d’entreprise s’engage :

· présentation de la démarche aux salaries en partenariat étroit avec les syndicats

· mise en œuvre d’une démarche planifiée d’évaluation des risques et mises à disposition des ressources.

· Organisation régulière et suivie du chef d’entreprise dans la démarche.

N°2 : l’entreprise choisit ses articles pour l’évaluation
· organisation

· taille

· nature des activités

· nature des risques

· climat social

· culture

· sécurité
Pour une évaluation la plus complète possible tenir compte de l’évolution de l’entreprise.

N°3 : l’entreprise s’organise par être autonome dans sa démarche 
_-collaboration forte des compétences  en internes (encadrements. Syndicats, medecin de travail)
N°4: le chef d’entreprise associe ses salaries.
· échanges avec personnel et les syndicats.

· Croisements des savoirs faire et des savoirs professionnels des salaries et des experts.

-environnement du poste de travail

- organisation du travail

- opinion concernant la sécurité et les conditions de leur poste
- utilisation des postes opératoires

- difficultés rencontrées par les salaries

- propositions d’amélioration des CT

- modes de communication

La participation peut se decliner sous différentes formes

· entretiens au poste

· groupes de travail par l’analyse des données recueillies et classements des risques

· privilégies les relations avec les différents acteurs de l’entreprise : employeurs=>salaries=>syndicats=>CHST =>Comités paritaires…….=>médecins du travail

N°5 : le chef d’entreprise décide des actions de préventions à mettre en plan :

· L’EVRP conduit à choisir les actions de prévention appropriées afin de préserver la santé et la sécurité des salaries de l’entreprise

CETTE DEMARCHE EST :

-ANTICIPATRICE
- DYNAMIQUE

- EVOLUTIVE

SYSTEME MAROCAIN
La filiation franco-marocaine est ancienne.

L’arsenal juridique français et marocain comprend beaucoup de similitudes, il est donc aisé de s’engager sur des actions unitaires.

Le Maroc connaît aujourd’hui, une émergence économique, très importante et en constate évolution.

Le royaume du Maroc doit s’imposer des règles basiques en parfaite coordination avec la communauté européenne.

Le Maroc a su anticiper par l’élaboration de plusieurs plans nationaux de mise à niveau, l’enjeu économique et juridique revêt une importance primordiale, cela n’a pas échapper au legislateur.

Les relations européennes se font de plus en plus cruciales et la prise en considération des objectifs à venir eu égard aux directives européennes doivent être adaptées tout en conservant la culture marocaine et ses modes de fonctionnement.
Il s’agit là d’un vaste chantier qui devra  être conduit par une direction unique, en partenariat étroit avec tous les partenaires socio économiques et les acteurs de la vie économique du pays.
L’institution de compagnes de sensibilisation ciblée sur des thématiques réfléchies et définies devront être lancées et sponsorisées :
Les journées nationales calquées sur les compagnes existantes (tabacs, sida….)

PROJET PLAN D’ACTIONS
· L’élaboration d’un plan annuel de sensibilisation de la prévention, établi après avis des instances représentatives des salaries du choix des actions, du chef d’entreprise et des compagnies d’assurance.
· La transparence implique par le chef d’entreprise et l’encadrement :

· – la clarté de l’objectif visé (amelioration de la santé, sécurité et CT)

· – l’encouragement et l’exemplarité (culture orientée vers la santé et la sécurité avec des moyens mis à disposition aux salaires)

· – la prise en compte de la réalité des situations de travail (véritable politique de maîtrise de la santé et sécurité au travail en égard à la prise en compte des activités du travail réelles et leurs conséquences)
· – la communication sur la santé et la sécurité du travail (politique de communication basée sur l’information et plans d’actions fonctionnelles)

· Le dialogue social
· le champs de la santé et de la sécurité constitue un lieu privilégie de dialogue social.

· Implication des salaires.

· Implication des instances représentatives du personnel.

Evaluation de la politique et capitalisation des acquis.
L’amélioration de la politique de maîtrise des risques et l’évaluation des valeurs de l’entreprise doivent être l’occasion de s’interroger sur les stratégies d’actions en matière de santé et sécurité au travail et de leur cohérence avec les valeurs essentielles et les bonnes pratiques de prévention
L’évaluation de la politique permet de s’interroger sur le dysfonctionnement lié à la conception et à l’organisation générale du système c'est-à-dire de s’interroger sur la pertinence des stratégies d’action.
L’organisation tire les enseignements de la détection de ses erreurs et  son organisation s’améliore.

Mais, c’est peut être aussi, et surtout l’occasion de s’interroger sur les valeurs sous jacentes de l’entreprise ayant conduit à ces stratégies.

C’est une forme d’APPRENTISSAGE plus évoluée qui consiste à changer sa façon d’apprendre.

Il s’agit d’apprendre à apprendre à cet égard, les valeurs essentielles et les bonnes pratiques de prévention présentées sont aussi susceptibles d’évolution et d’adaptation à la culture marocaine
PRESENTATION DE LA :
COMMISSION DES ACCIDENTS du TRAVAIL et des MALADIES PROFESSIONNELLES

COMITES  TECHNIQUES NATIONAUX
Secteur d’Activités
· obligation de Coordination entre les Comités par la Commision AT. MP
· composition de chaque comité :

-seize membres désignés pour quatre ans par moitié

- commission des AT.MP

- organisations syndicales.

STATISTIQUE MAROC

Accidents de travail au Maroc

Année 2002 :

Environ 65 000 AT

Dont 20% de cas graves.

Secteurs les plus touchés :

· industriel

· BTP

Coût évalué des AT : 650 millions de DH

Textes sur la legislation du travail

· 1947

Services médicaux du travail

     -   1957

Dans le cadre des axes stratégiques de renforcement de la sécurité et parmi les mesures phare du Plan d’Urgence, il convient de situer l’AFT dans la mise à niveau des entreprises ( démarches par filières) et associer le secteur important des compagnies d’assurances.
Relocalisation d’activités, accompagnement à la mise aux normes, négociation avec les assureurs et le privé
STATISTIQUE FRANCE
Accidents de travail en France

Année 2005

700.00 AT avec Arrêt

Pour 17 878 256 salaries

51 938 Accident avec incapacité permanente

474 décès
(730 en 2000)

Fréquence 39.1 (44 en 2000)

En France 2005 : Coût total

6.919 330 jours IT

PAGE  
7

